
Nature 
des

désordres

 danger immédiat pour 
la santé & la sécurité

Président 
de la métropole de LYON

ou
Maire (ou président d’ECPI

en cas de transfert de
compétences)

Préfèt(e) - (ARS + SCHS) Maire

Conciliateur de justice  /  Juge judiciaire

CAF/MSA 
si versement d’une allocation logement

PROCEDURES ADMINISTRATIVES PROCEDURES CIVILES

Habitat non décent

Habitat indigne

Procédures et 
 textes de 
référence

SECURITE SANTE CONFORMITE DU LOGEMENT
Arrêté de mise en sécurité

Art L511-2 du CCH
Al 1° 2° 3°

Arrêté de traitement de
l’insalubrité

Art L511-2 du CCH Al 4°
Procédure plomb

Art L1331-22 et 23 du CSP

Non conformité au Code de la
santé publique (CSP)

Art 1331-14 à 78
et au RSD

Mise en demeure - PV
police générale du maire

Manquement 
au décret 2002-120

dit �décence�

Relation bailleur / locataire :
procédures civiles

évacuation 
police générale du maire=

Autorité 
compétente

Problèmes 
de structures "périls"

équipements communs
Entreposage liquides

inflammables

Insalubrité
Saturnisme

Manquement aux 
règles d’hygiène et aux
normes d’habitabilité

Manque d’élément 
de confort, 

mauvais entretien

La répartition des compétences
 en matière de lutte contre l’habitat indigne


